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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION 
NATIONALE DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE MINISTÈRE DE 
L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE DE LA RÉPUBLIQUE D'IRAQ SUR LE 
RENFORCEMENT DE LA COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE 
L'ÉDUCATION ET DE LA SCIENCE

Le Ministère de l'éducation nationale de la République turque et le Ministère de 
l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique de la République d'Iraq, ci-après 
dénommés « les Parties »,

Désireux de renforcer les liens d'amitié qui lient les deux pays et leurs peuples par 
une coopération accrue dans les domaines de l'éducation et de la science,

Manifestant leur intérêt à intensifier les relations entre leurs institutions chargées de 
l'éducation et de la science,

Convaincus que les deux Parties tirent profit de l'essor de la coopération et des 
échanges mutuels dans ces domaines,

Sont convenus de ce qui suit :

Article I. Dispositions générales

Les Parties encouragent et développent la coopération et les échanges dans les 
domaines de l'éducation, de la science et du développement des ressources humaines sur 
la base de l'égalité, du bénéfice mutuel et de la réciprocité.

Les échanges et la coopération sont soumis aux lois et règlements en vigueur dans 
les deux pays, ainsi qu'à la disponibilité des fonds. Dans ce cadre, les Parties mettent tout 
en œuvre pour réunir des conditions favorables pour la coopération et l'échange.

Article II. Enseignement primaire et secondaire

Les Parties, dans la limite de leurs budgets respectifs, encouragent les visites 
réciproques entre leurs experts, membres de la profession et autres délégations, ainsi que 
l'échange d'informations, d'expériences et de documentation dans les domaines suivants :

1. L'enseignement technique et professionnel;
2. L'éducation physique;
3. Les programmes d'enseignement et les ressources didactiques;
4. Le contrôle, l'évaluation et les examens;
5. La formation et le perfectionnement des enseignants;
6. L'enseignement privé;
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7. Les cours particuliers (pour élèves surdoués et handicapés) et la formation des 
enseignants;

8. L'inspection, la supervision et l'orientation pédagogiques;
9. Les TIC dans l'éducation et les médias éducatifs;
10. Les archives électroniques dans le domaine de l'éducation.

Article III. Apprentissage des langues turque et arabe

Les Parties encouragent et facilitent l'apprentissage de la langue turque en Iraq et de 
la langue arabe en Turquie.

Article IV. Révision des manuels

Les Parties révisent leurs manuels didactiques pour promouvoir des relations 
amicales et une meilleure compréhension entre leurs pays et leurs peuples.

Article V. Formation

Les Parties s'efforcent de fournir des stages de formation à leurs fonctionnaires 
respectifs dans les secteurs de l'éducation et de la science, selon leurs besoins et leurs 
capacités.

Les Parties supportent les dépenses relatives au déplacement de leurs délégations 
respectives pour des stages de formation de courte durée. Sauf convention contraire, la 
Partie hôte prend en charge tous les autres frais, y compris les frais de formation, de 
logement, de restauration et de déplacement local.

Article VI. Enseignement supérieur et science

Les Parties encouragent la coopération directe entre leurs institutions d'enseignement 
supérieur et de recherche scientifique et concluent des accords de coopération et de 
partenariat visant :

1. L'échange de professeurs entre universités pour y dispenser des cours;
2. L'échange de chercheurs;
3. L'invitation de professeurs et de chercheurs à des manifestations 

professionnelles et scientifiques nationales et internationales;
4. La supervision conjointe des soutenances de mémoires de maîtrise et de thèses 

de doctorat;
5. Les visites réciproques de responsables pour s'entretenir sur leurs systèmes 

réciproques d'enseignement supérieur;
6. Les visites réciproques de responsables aux institutions et fondations affiliées 

aux universités;
7. L'échange de groupes d'étudiants à des fins de formation à l'organisation 

estudiantine;
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8. L'échange d'ouvrages scientifiques et d'autres publications.

Article VII. Reconnaissance de diplômes

Les Parties, par le biais de leurs institutions compétentes, échangent des informations 
et des documents concernant leurs systèmes éducatifs, dans le but d'encourager et de 
faciliter la reconnaissance mutuelle de diplômes, de grades universitaires, de certificats et 
de titres délivrés par leurs universités respectives.

Article VIII. Étudiants du privé

Les Parties conviennent que les étudiants du premier, du deuxième et du troisième 
cycles poursuivent leurs études dans leurs institutions universitaires à leurs propres frais 
conformément aux lois et règlements des Parties, ainsi qu'aux conditions d'acceptation de 
leurs universités respectives.

Article IX. Bourses

Chaque année, chaque Partie met à la disposition de l'autre Partie des bourses de 
recherche et de cours de langue pour les étudiants du premier, du deuxième et du 
troisième cycles. Le nombre de ces bourses est communiqué par la voie diplomatique.

Les bourses de recherche sont de trois mois pour les étudiants de maîtrise et de six 
mois pour les étudiants doctorants.

Les Parties supportent les dépenses relatives au déplacement des bénéficiaires de ces 
bourses. Sauf convention contraire, la Partie qui offre les bourses supporte également les 
frais de logement et de scolarité, les frais médicaux pour des cas d'urgence et l'impression 
de la thèse des bénéficiaires.

Article X. Activités estudiantines

Les Parties encouragent les contacts directs entre les étudiants d'universités dans le 
cadre d'activités scientifiques, culturelles et sportives.

Les Parties encouragent leurs élèves des cycles primaire et secondaire à participer à 
des compétitions scolaires et artistiques internationales organisées par l'une ou l'autre 
Partie.

Article XI. Création de nouvelles institutions éducatives

Les Parties échangent leurs expériences et leur expertise en matière de création de 
nouvelles institutions éducatives et scientifiques.
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Article XII. Dispositions finales

Le présent Mémorandum d'Accord entre en vigueur après que les Parties se seront 
notifié l'achèvement de leurs procédures internes respectives.

Le présent Mémorandum d'Accord reste en vigueur pour une durée d'un an à 
compter de la date de son entrée en vigueur et est reconduit pour la même durée, sauf si 
l'une des Parties Contractantes donne préavis écrit à l'autre, par la voie diplomatique, de 
son intention de le dénoncer 6 mois avant la date d'expiration. 

FAIT en deux exemplaires, en langues turque, arabe et anglaise, tous les textes 
faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaut.

NIMET CUBUKÇU
Ministre de l'éducation nationale de la République turque

Date : 06.08.2010
À : Ankara (Turquie)

ABID DIYAB EL ACILI
Ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique de la République 

d'Iraq.
Date : 29.6.2010.
À : Bagdad, Iraq
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